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*Dans le présent document, le féminin est employé sans préjudice et désigne aussi bien les 
hommes et les membres des communautés LGBTQ2+ que les femmes. 

Questionnaire sur la relation infirmière-client 

1. Au début de son quart de travail, une infirmière se présente à ses clients. Quels renseignements 
devraient être donnés?  

a. L’infirmière devrait se présenter en donnant son nom et son titre 
b. L’infirmière devrait parler de son rôle dans la relation infirmière-client 
c. L’infirmière devrait demander au client le nom qu’il préfère qu’on lui donne lorsqu’on 

s’adresse à lui 
d. Toutes ces réponses 

Justification : Les indicateurs 3.1 et 3.2 des Normes pour la relation infirmière-client visent la 
première interaction entre l’infirmière et le client; les infirmières devraient se présenter en 
donnant leur nom, expliquer leur rôle dans la relation et s’adresser au client selon ses 
préférences. 

2. Un client offre à son infirmière deux billets à un spectacle auquel il ne sera pas en mesure 
d’assister. Que devrait faire l’infirmière? 

a. Accepter les billets discrètement pour pas que l’infirmière gestionnaire ne le découvre 
pas 

b. Refuser les billets et expliquer au client que ce serait une infraction aux Normes pour 
la relation infirmière-client 

c. Accepter les billets et inviter un membre du personnel pour éviter un conflit d’intérêts 

Justification : Les infirmières devraient généralement s’abstenir d’accepter des cadeaux afin 
d’éviter de se retrouver en conflit d’intérêts. Voir l’annexe B des Normes pour la relation 
infirmière-client pour en savoir plus. 

3. Une infirmière observe un membre du personnel menacer verbalement un client en entrant 
dans la pièce. Que devrait faire l’infirmière? 

a. Ne rien dire de la situation pour protéger le membre du personnel  
b. Intervenir et signaler la situation conformément à la politique de l’employeur 
c. Appeler la sécurité 

Justification : Les indicateurs 4.7 et 4.8 des Normes pour la relation infirmière-client stipulent 
que les infirmières doivent intervenir et signaler les comportements envers les clients qui 
pourraient être perçus comme étant irrespectueux, violents, menaçants ou volontairement 
préjudiciables.   

4. Un client demande à une infirmière d’acheter des collations à l’épicerie et lui offre de l’argent. 
Que devrait faire l’infirmière? 

a. L’infirmière ne devrait pas accepter d’argent, mais pourrait acheter des collations pour 
le client  
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b. L’infirmière ne devrait pas accepter d’argent ou acheter des collations pour le client 
c. L’infirmière devrait accepter l’argent et acheter des collations pendant sa pause-repas 

 
Justification : Conformément à l’indicateur 2.9 des Normes pour la relation infirmière-client, 
l’infirmière devrait s’abstenir de s’engager avec un client dans des opérations financières. 
L’achat d’articles pour les clients (sauf dans le cadre du plan de soins) devrait être évité pour 
préserver les limites de la relation infirmière-client. 
 

5. Parmi les énoncés suivants, lequel ne fait pas partie des caractéristiques de la relation 
infirmière-client? 

a. Le lieu où se déroule la relation est limité à l’endroit où les soins sont fournis 
b. L’infirmière est responsable d’établir et d’entretenir la relation 
c. Le comportement de l’infirmière est réglementé par un code de déontologie et des 

normes professionnelles 
d. Les pouvoirs sont égaux entre l’infirmière et le client 

Justification : L’annexe A des Normes pour la relation infirmière-client décrit les différences 
entre une relation professionnelle et personnelle. Il y a déséquilibre du pouvoir dans la relation 
infirmière-client; l’infirmière a plus de pouvoir en raison de son autorité, de ses connaissances, 
de son influence et de son accès à des renseignements confidentiels concernant le client. 

6. Quels sont les cinq éléments de la relation infirmière-client qui sont toujours présents peu 
importe le contexte ou la durée de l’interaction? 

a) La confiance 
b) La connaissance de soi 
c) Le pouvoir 
d) L’intimité professionnelle 
e) Le respect 
f) L’obligation fiduciaire 
g) La diversité 
 

a, b, c, d, e 
a, c, d, e, f 
a, b, e, f, g 
a, c, d, f, g 
 

Justification: La relation infirmière-client est formée de cinq éléments : le pouvoir, la confiance, 
le respect, l’intimité professionnelle et l’obligation fiduciaire. Peu importe le contexte ou la 
durée de l’interaction, ces éléments sont toujours présents dans la relation infirmière-client 
(voir les « Limites et éléments de la relation infirmière-client » à la page 6 des Normes pour la 
relation infirmière-client). 
 

7. Une infirmière a développé une relation proche avec un client recevant des soins palliatifs au 
point où ses affectations sont modifiées pour pouvoir s’occuper du patient. L’infirmière a donné 
son numéro de téléphone cellulaire au client et sa famille au cas où ils auraient besoin de quoi 
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que ce soit. Les gestes posés par l’infirmière dépassent-ils les limites de la relation infirmière-
client? 

a. Non, il est approprié pour l’infirmière de modifier ses affectations et de donner ses 
coordonnées à la famille 

b. Oui, les gestes posés par l’infirmière dépassent les limites de la relation infirmière-
client 

Justification : L’annexe C des Normes pour la relation infirmière-client décrit les indices de 
transgression des limites de la relation infirmière-client. Il est important de ne pas oublier que la 
relation infirmière-client vise à répondre aux besoins du client et non pas à ceux de l’infirmière. 
Étant donné que l’infirmière a modifié ses affectations pour s’occuper de ce client et donné ses 
coordonnées, les limites de la relation infirmière-client ont été dépassées. L’infirmière aurait pu 
donner de l’information et des ressources pour appuyer la famille du client au lieu de leur 
donner ses coordonnées. L’indicateur 2.6 des Normes pour la relation infirmière-client stipule 
que les infirmières devraient être « en mesure de reconnaître les situations où les limites de la 
relation infirmière-client risquent d’être dépassées ». De plus, l’indicateur 2.12 indique que les 
infirmières doivent consulter une infirmière gestionnaire, une collègue ou l’AIINB dans toute 
situation où il n’est pas clair si un comportement transgresse les limites de la relation infirmière-
client. 

8. Une infirmière vient de commencer à travailler à l’unité de pédiatrie. Comment l’infirmière 
démontre la norme numéro 3 : Une communication thérapeutique, dans ce domaine des soins 
infirmiers? 

a. En cachant de l’information aux clients par crainte qu’ils ne comprendront pas 
b. En parlant seulement aux parents des clients parce que les clients sont trop jeunes pour 

comprendre  
c. En adaptant son style de communication pour que ses jeunes clients puissent 

comprendre 
 

Justification : Conformément à l’indicateur 3.6 des Normes pour la relation infirmière-client, 
l’infirmière adapte son style de communication de façon à répondre aux besoins du client.  
 

9. Étude de cas 1  

Lisa, une infirmière diplômée, se prépare à prendre le rapport. L’infirmière de nuit indique que le client 
autochtone, qui en est au lendemain d’une amputation, est paresseux et réfractaire et qu’il mérite ce 
qu’il lui arrive. Lisa, qui a également des origines autochtones, a l’impression qu’on lui a manqué de 
respect et aimerait pouvoir arrêter le rapport et exprimer sa déception à ses collègues, assis autour de la 
table.  

À mesure que la journée avance, Lisa ne peut pas chasser cette expérience de son esprit et a 
l’impression que ses soins infirmiers en souffrent. Elle ne sent pas à l’aise d’exprimer ses opinions, 
puisqu’elle est nouvelle dans cette unité et qu’elle ne veut pas nuire à sa carrière.  

• Qu’est-ce que Lisa devrait faire? 
a. Lisa ne devrait rien dire parce que le client ne lui a pas été affecté 
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b. Lisa devrait régler la situation et défendre les droits du client 
c. Lisa ne devrait rien dire parce qu’elle est nouvelle dans l’unité et qu’elle ne veut pas 

avoir de répercussions 

Réponse : L’indicateur 3.9 des Normes pour la relation infirmière-client stipule que l’II « défend les 
intérêts du client... ». De plus, l’indicateur 4.2 indique que les infirmières doivent « s’abstenir de toute 
discrimination... ». Lisa, en tant qu’infirmière diplômée, se doit de respecter les normes réglementaires 
et le Code de déontologie des infirmières et infirmiers autorisés. Par conséquent, elle doit défendre ses 
droits et ceux du client. Il est important qu’elle règle cette situation. Si Lisa ne se sent pas à l’aise de 
s’exprimer seule, elle pourrait consulter son infirmière gestionnaire ou sa superviseure pour avoir des 
conseils.  

10. Étude de cas 2 

Nico a du mal à établir un rapport avec M. Stedman, un nouveau client en dialyse. Ce dernier ne 
communique pas, est hostile et répond aux questions de Nico par monosyllabes. Pendant les premières 
semaines, Nico s’efforce de tisser un lien avec M. Stedman, mais ses efforts semblent vains. Se sentant 
impuissant, Nico se dit que ce n’est pas la peine de poursuivre ses efforts, puisque M. Stedman ne 
changera pas. Il décide de réduire au minimum ses contacts et ses conversations avec ce client. 

Aujourd’hui, Nico laisse M. Stedman en attente après son traitement et le débranche de la machine de 
dialyse sans dire un mot. Sa collègue Melissa l’observe. Plus tard, elle arrête Nico et lui demande : « Est-
ce que tout va bien? Tu n’as pas l’air dans ton assiette avec M. Stedman ». Nico répond qu’il a 
abandonné ses efforts pour essayer d’établir un rapport avec lui. Melissa a l’air surpris et indique qu’elle 
trouve que M. Stedman est un vieil homme sympathique. Nico répond qu’il a fait des efforts et qu’il 
s’attend à ce que M. Stedman en fasse tout autant. Melissa répond gentiment : « Ce n’est pas toujours 
facile, mais il nous incombe à nous de bâtir une relation, pas au client ».  

• La conduite de Nico est-elle conforme aux Normes pour la relation infirmière-client? 
a. Oui, Nico a essayé de tisser un lien avec M. Stedman, mais le client n’est pas intéressé 
b. Non, il incombe à Nico d’établir et d’entretenir la relation infirmière-client 

Justification : La relation infirmière-client prend des formes variées, allant du manque 
d’engagement (négligence) à l’engagement excessif (dépassement des limites); la relation 
infirmière-client devrait se trouver au centre de ce continuum (voir les « Principes de la relation 
infirmière-client » à la page 5 des Normes pour la relation infirmière-client). Dans cette étude de 
cas, Nico fait preuve d’un manque d’engagement à l’égard de ce client, et il a oublié son rôle 
dans la relation infirmière-client. L’annexe A des Normes pour la relation infirmière-client stipule 
que « l’infirmière est chargée d’établir et d’entretenir la relation professionnelle, et non pas le 
client ». 

Merci au British Columbia College of Nurses & Midwives de nous avoir accordé la permission 
d’adapter son étude de cas.  
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